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AVIS DE CONSULTATION POUR UNE DEMANDE DE COTATION
	
CONSULTATION N°001-2025/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU _________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD 

FINANCEMENT : 				BIP MINEDUB
IMPUTATION : 				59 15_________________________                        
[bookmark: _GoBack]AUTORISATION DE LA DEPENSE : 	______________________________

1. Objet : 
[bookmark: _Hlk39668654]Le Maire de la Commune de Maga, Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante, lance pour le compte du Ministère de l’Education de Base (Ressources transférées de l’exercice 2025), une consultation en vue d'une demande de cotation pour l’acquisition de table-bancs (380) et bureaux (04) dans certaines écoles primaires de la Commune de Maga.
2. Consistance
Les prestations de la présente Consultation comprennent : la fourniture, le transport, la livraison sur site du matériel et équipements scolaires indiqués dans les écoles ciblées par la Commune de Maga.  
3. Participation et origine
La participation à la présente Consultation est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou groupements d’entreprises de droit camerounais, ayant une expérience avérée dans les approvisionnements généraux.
4. Financement
Les prestations objet de la présente Consultation sont financées sur les lignes d’imputation budgétaire du MINEDUB, EXERCICE 2025, IMPUTATION 59 15 ____________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE ________.
5. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 11 900 000 (onze millions neuf cent mille) F CFA.
6. Acquisition du Dossier de cotation
Le dossier peut être obtenu aux jours et heures ouvrables à la SIGAMP de la Commune de Maga dès publication du présent avis, contre présentation d’un reçu versement d’une somme non remboursable de 20 000 (vingt mille) FCFA, payable à la Recette Municipale.
7. Remise des offres
Les offres rédigées en langues française ou anglaise seront remises en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, chiffrées hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC), ainsi que le dossier administratif complet de l'exercice 2024 et la déclaration indiquant l'intention de soumissionner selon le modèle en annexe, sous pli fermé à la SIGAMP de la Commune de Maga, au plus tard le __________________ à 13 heures précises et portant impérativement la seule et unique mention suivante:

DEMANDE DE COTATION N°001-2025/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU _____________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD 
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

Les offres parvenues après les date et heures limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.

8.  Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d’assurances agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans le DC, d’un montant de 238 000 (deux cent trente-huit mille) F CFA. 
Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies. Elles seront contenues dans une (01) enveloppe fermée et scellée, comprenant dans un seul volume :

Pièces administratives
- une déclaration indiquant l'intention de soumissionner selon le modèle en annexe ;
- une copie légalisée du registre de commerce ;
- une attestation de non exclusion de l'entreprise, délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
- une copie d'attestation d'immatriculation ;
- une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège social de l'Entreprise;
- une attestation de conformité fiscale ;
- une attestation de soumission délivrée par le Directeur Général de la CNPS ;
- une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
- une copie du plan de localisation légalisée sous l’honneur par le soumissionnaire ;
- une quittance d'achat du Dossier de Consultation.
N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.

Offre financière
-  La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
-  Les spécifications techniques paraphés, datées et signées à la fin;
-  Le bordereau des prix unitaires ;
-  Le devis quantitatif et estimatif.

9. Ouverture des Plis
Les plis seront ouverts en un seul temps par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Maga, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés aux dates, heure et lieu précisés dans l'Avis de Consultation. Il sera dressé un procès-verbal à l'ouverture des plis.
Le dépouillement aura lieu le _______________________ à 14 heures précises à la Salle des fêtes de la Commune de Maga par la Commission Interne de Passation des Marchés.
9. Critères d'évaluation
Le système de notation est binaire.

9.1. Évaluation des offres
La CIPM procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l'ordre suivant :
A) examen de la conformité des pièces administratives et des offres financières du point de vue des délais et des spécifications techniques ;
B) vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
C) élaboration d'un tableau des offres.

9.2. Principaux critères d'élimination
Ces critères sont les suivants :
· Absence de la caution de soumission ;
· Fausses déclarations et / ou des pièces falsifiées ;
· Absence ou non-conformité d’une pièce administrative 48 heures après l’ouverture des offres ; 
· Absence d’un prix unitaire quantifié ;
· Absence d’illustration des équipements à livrer
· Non satisfaction d’au moins 70% critères essentiels ; 

9.3. Principaux critères essentiels 
Ces critères sont les suivants :
- Présentation de l'offre
- L’accès à une ligne de crédit ou la preuve de la disponibilité des ressources financières propres supérieures ou égales à 75% de la Lettre-Commande.
- La conformité des spécifications techniques du matériel et équipement 
- Le calendrier de livraison du matériel et équipement 
- Le service après-vente 
- L’acceptation des conditions de la Lettre-Commande
10. Attribution
L'Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire présentant l'offre évaluée la moins-disante et reconnue conforme pour l'essentiel au Dossier de Consultation.
11. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant trente (30) jours à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.
12. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la SIGAMP de la Commune de Maga aux jours et heures ouvrables./-
13. Lutte contre la corruption
Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48./-

 (
Copies :
MINMAP DR/EN pour information et affichage; 
ARMP EN pour publication au JDM; 
Président CIPM  pour information;
SOPECAM - pour publication;
Affichage/Chrono.
)							 Maga, le___________________
 Le Maire, Autorité Contractante 
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LETTRE D’INVITATION A SOUMISSIONNER

OBJET : CONSULTATION N°001-2025/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU ______________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD


Madame, Monsieur,

Dans le cadre de l’exécution du projet cité en référence, le Maire de la Commune de Maga envisage de procéder à l’acquisition des fournitures désignées ci-après :
· 380 table-bancs de deux (02) places
· 04 bureaux de maîtres

A cet effet, vous trouverez ci-joint le bordereau descriptif et quantitatif de ces équipements que je vous demande de bien vouloir chiffrer et me retourner au plus tard le ___________________ sous enveloppe cachetée adressée à l’Autorité Contractante avec la mention :

CONSULTATION N°001-2024/DC/C-MAGA/CIPM-AG DU ___________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAIES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD.

Les offres seront dépouillées le ____________________ à la Commune de Maga à 14 heures précises.

Un dossier de demande de cotation incluant les conditions de soumission, un descriptif de la prestation et les conditions contractuelles envisagées, est mis à votre disposition par la Commune de Maga. Le dossier de demande de cotation peut être retiré à la SIGAMP de la Commune de Maga à partir du  _________________, pendant les jours ouvrables, entre 8 heures 00 et 15 heures 30mm.

Votre offre devra être chiffrée hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnée du modèle de soumission signé au cas où votre offre serait retenue.

Ces équipements sont à livrer à la Commune de Maga dans un délai de soixante (60) jours (02mois) à compter de l’ordre de service de démarrage.

Comptant sur votre participation, nous vous prions de recevoir nos très sincères salutations. 

 (
Ampliation :
ARMP
DD
MINMAP 
MAYO-DANAY
PRESIDENT CIPM-
MAGA
AFFICHAGE
CHRONO
)            Maga, le __________________
Le Maire (Autorité Contractante)

PIECE N° 2 – REGLEMENT DE CONSULTATION

2.1- Le dossier de consultation
2.2- Préparation des offres
2.3- Dépôt des offres
2.4- Ouverture des plis et évaluation des offres
2.5- Attribution de la lettre-commande

2.1 - LE DOSSIER DE CONSULTATION
	Article 1er- - Contenu du Dossier de consultation
1.1 Le Dossier de consultation décrit les fournitures faisant l’objet d’une certaine catégorie de lettre commande, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de ces lettre-commandes.

1.2	Le dossier de consultation comprend les documents ci-après :
(a) La lettre d’invitation à soumissionner,
(b) Les spécifications techniques,
(c) Le bordereau descriptif et quantitatif
(d) Le modèle de soumission,
(e) Le projet de lettre commande,
(f) Le modèle de tableau de comparaison des offres
1.3	Le Fournisseur devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de consultation.


2.2 - PREPARATION DES OFFRES
	Article 2 - Langue de l’offre
2.1	L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre seront rédigés en français ou en anglais.

	
Article 3 - Documents constitutifs de l’offre
1.1 L’offre présentée par le fournisseur comprendra les documents suivants dûment remplis :
(a) La soumission, datée et signée
(b) le Bordereau Descriptif et Quantitatif dûment rempli, daté et signé
(c) le projet  de lettre commande, rempli, daté et signé.

	
Article 4 - Offre
4.1  	Le Fournisseur précisera dans la soumission le lieu de livraison et la nature des prix :
a. hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et
b.	toutes taxes et tous droits de douanes (TTC), compris.
4.2	Le Fournisseur complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, en indiquant les caractéristiques des fournitures dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, le prix total pour chaque article et les délais des fournitures qu’il se propose de livrer en exécution de la lettre commande. 
4.3  Le Fournisseur remplira et signera le projet de lettre commande

	
Article 5  - Monnaies de l’offre
5.1 Les prix seront libellés en FRANCS CFA.

Article 6 - Délai de validité des offres
6.1	Les offres seront valables pour la période stipulée dans la lettre de d’invitation à soumissionner.


2.3- DEPOT DES OFFRES
	Article 7 - Cachetage et marquage des offres
7.1	Les Fournisseurs placeront l’original et les copies de leur offre dans une enveloppe cachetée :
(a) adressée au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans la lettre d’invitation à soumissionner; et 
(b) portant le nom du projet, le titre et le numéro de la consultation qu’indiqués dans la lettre d’invitation à soumissionner.


	Article 8 - Date et heure limite de dépôt des offres
	Les offres doivent être reçues à l’adresse et au plus tard à l’heure et à la date indiquées dans la lettre d’invitation à soumissionner.



2.4 - OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

	Article 9 - Ouverture des plis par la Commission de Passation des Marchés
9.1	La Commission de Passation des Marchés placée auprès du Maître d’Ouvrage ouvrira les plis en présence des représentants des fournisseurs qui souhaitent assister à l’ouverture, à la date, à l’heure et à l’adresse précisées dans lettre d’invitation à soumissionner 
9.2	La Commission de Passation des Marchés sus-citée établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.

Article 10 - Evaluation et Comparaison des offres 
10.1	La Commission de Passation des Marchés procédera à l’évaluation et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :
· l’examen de la conformité des offres, du point de vue des délais et spécifications techniques ;
· la vérification des opérations arithmétiques, en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
· l’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.


2.5 - ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE
	12. Attribution  de la lettre commande
12.1La Commission de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre commande au Fournisseur, dont elle aura déterminé que l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et qu’elle est l’offre la moins-disante.

	



	13.1 Le Maître d’Ouvrage décidera de l’attribution et publiera le résultat de la lettre commande dans le Journal des Marchés, par voie de presse et/ou par  voie d’affichage en communiquant :
a) Le nom de l’attributaire,
b) L’objet de la consu1tation,
c) Le montant de la lettre-commande et celui de chaque lot (s’il s’agit d’une consultation ayant donné lieu à un allotissement 
d) Le délai de livraison.

	

	14. Signature de la lettre commande
14.1 Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par le Maître d’Ouvrage et sera notifiée au Fournisseur qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.

	




	15. Corruption et manœuvres frauduleuses
15.1 Les Présidents et Membres de commission et les Fournisseurs doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
(i)	est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande, et
(ii) est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou   accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents
(iii)	se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. “Manœuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.


	








PIECE N° 3 – MODELES D’ANNEXES

      3.1- Lettre de soumission
      3.2- Description techniques des prestations
      3.3- Cadre de divis estimatif, descriptif et quantitatif
      3.4- Tableau de comparaison des offres






































1.  LETTRE DE SOUMISSION

	Date:		
	
CONSULTATION N°001/2024/DDC/C-MAGA/CIPM-AG DU ___________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS L’ARRONDISSEMENT, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD FINANCEMENT : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 58 15 ____________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE : ____________

A : M. le Maire de la Commune de Maga

Mr et/ou Mme,

Après avoir examiné le Dossier de consultation dont nous vous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons de fournir et de livrer …………………………………………………………conformément à la Demande de consultation et pour la somme de F CFA (en lettres) 	Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises… FCFA (en chiffres)	Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes comprises

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à livrer les fournitures selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif et Quantitatif.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de [nombre]de jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la Lettre de consultation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Jusqu’à ce qu’une lettre commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par votre acceptation écrite et la notification d’attribution du lettre commande, constituera un lettre commande nous obligeant réciproquement.

Le ________________

Signature_____________
15

12

Nom et qualité du signataire pour le compte du Candid
4

COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES DE LA COMMUNE DE MAGA

CONSULTATION N°001-2025/DDC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU _____________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD FINANCEMENT : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 __________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE : ___________

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : ______________________ A 13 HEURES PRECISES

3 – DESCRIPTION TECHNIQUE DES PRESTATIONS

	No
	Désignation
	Description détaillée de l’article
	Qté
	Livraison

	
	
	
	
	délai
	Lieu

	1. 
	Table-bancs 02 places
	Les tables-bancs seront confectionnés en bois-massif (bois tendre d’Ayous) conformément aux plans:
· les pieds avant et arrière seront boulonnés sur le socle par des boulons de 100 ;
· le casier et les ceintures seront vissés sur les pieds par des vis à bois de 60 ;
· le dessus et le siège seront vissés sur les pieds et ceintures par des vis à bois de 60.
· L’ouvrage recevra après finition (ponçage), une couche de fongicide (produit de traitement) et deux couches de protection avec du vernis cellulosique.
Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité au xylamon. Chaque meuble sera estampillé BIP MINEDUB 2025.
	380
	60 jours
	Esplanade de la Commune de Maga

	2. 
	Bureaux
	Les bureaux seront confectionnés en bois dur :
· le piétement sera en bois massif (Sapelli), les éléments (montants et traverses) seront assemblés à tenon et mortaise et consolidés aux chevilles métalliques de 30 cm.
· les arêtes saillantes seront légèrement arrondies.
· les piétements ainsi assemblés recevront un contreplaqué de 10 mm en Sapelli, comme élément de remplissage et en façade principale comme comble. Ces contreplaqués seront fixés par des vis à bois de 25.
· une caisse aux tiroirs sera prévue à gauche constitués des contreplaqués de 10 mm, montés sur des tasseaux en bois massif.
· le dessus de la table sera en contreplaqué de 15 mm dont les deux champs recevront des alaises de (60x30) cm arrondis. Il sera fixé sur des ceintures reliant les deux piétements par des vis de 35 mm.
· L’un des trois tiroirs suspendus (coulissant sur tasseaux) recevra une serrure vachette. Ils seront évidés en dessous pour servir de poignée sur une longueur de 100 mm.
· Les ouvrages recevront une finition :
· bouchage des pores (vernis fond dur)
· deux couches de protection (vernis cellulosique)
Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité aux ylamon
	04
	60 jours
	Esplanade de la Commune de Maga















COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES DE LA COMMUNE DE MAGA

CONSULTATION N°001-2025/DDC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU ____________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME–NORD FINANCEMENT : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 _____________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE : _______.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : __________________ A 13 HEURES PRECISES

2 – Cadre du devis Estimatif, Descriptif et Quantitatif
(à remplir par le Candidat)
	DESIGNATION DES TRAVAUX 
	 Unités 
	 Qtés 
	 P.U. 
	 Montants 

	 000 - INSTALLATION DE CHANTIER 

	Amené et repli de matériel 
	 FF 
	       1   
	
	

	Etudes d'exécution et plan de recollement 
	 FF 
	       1   
	
	

	 Sous -total 000 
	 
	 
	
	

	 100 - LABELLISATION 

	Labellisation des meubles (tables bancs) 
	 U 
	   380
	
	

	 Sous-total 100 
	 
	 
	 
	

	 200 - EQUIPEMENTS 

	Fourniture et installation des table- bancs
	 U 
	   380  
	
	

	Table pour enseignants 
	 U 
	       4  
	
	

	Chaises pour enseignants 
	 U 
	       4  
	
	

	Traitement du bois au xylamon 
	 FF 
	       1   
	
	

	 Sous-total 200 
	 
	 
	 
	

	TOTAL HORS TVA 
	

	TVA (19,25%) 
	

	TOTAL  TTC 
	

























CONSULTATION N°001-2025/DDC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU _________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTINES ECOLES PRIMIRES DE LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD FINANCEMENT : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 ________________________  AUTORISATION DE LA DEPENSE : ____________.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : _________________ A 13 HEURES PRECISES

3. BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES 

	N° DU PRIX
	DESIGNATION
(Prix unitaire en lettres)
	UNITE
	PRIX UNITAIRES EN CHIFFRES (FCFA)

	000 - INSTALLATION DE CHANTIER

	




001
	Amenée et repli du matériel
Ce prix rémunère :
· L’amenéedesinstallationsdechantierainsiqueduMatérieletdupersonnelde l’Entreprise
· La sécurisation du chantier (aux tiers, contre tout vandalisme, et toutes sujétions…) ;
· Il sera payé à Cinquante (50%) après que le matériel et les installations soient mis en place et approuvés par l’ingénieur. Les cinquante (50%) restant seront réglés après le repli des installations.
Le Forfait à : ____________________________ Francs CFA

	FF
	








	002
	Installation, Etudes d'exécution et plan de recollement 
Ce prix rémunère au forfait les frais pour l’installation, les études, l'établissement du projet d'exécution et du projet d’exécution conformément aux prescriptions du CCTP et toutes sujétions comprises.
Le Forfait à : _______________________________ francs CFA

	FF
	

	100 – LABELISATION

	101
	Labellisation des meubles (tables bancs, chaises et bureaux) 
Ce prix rémunère à l’unité le flocage du logo du PNDP sur chaque meuble et toutes sujétions comprises.
L’Unité à : ________________________________ francs CFA

	U
	

	200 – EQUIPEMENTS

	201
	Fabrication table-banc de 02 places
Le prix comprend :
· l’achat des matériaux ;
· le traitement au xylamon ;
· la coupe et l’assemblage des pièces ;
· le bouchage des pores au vernis fond dur ;
· l’application du vernis cellulosique ;
· le transport au lieu de livraison et toutes sujétions
L’Unité à :  _________________________________ francs CFA

	U
	

	202
	Table pour enseignants
Le prix comprend :
· l’achat des matériaux ;
· le traitement au xylamon ;
· la coupe et l’assemblage des pièces ;
· le bouchage des pores au vernis fond dur ;
· l’application du vernis cellulosique ;
· le transport au lieu de livraison et toutes sujétions
L’Unité à : _________________________________ francs CFA

	U
	

	





203
	Bureau de salle de classe
Ce prix rémunère à l’unité la fourniture du bureau de l’enseignant en bois dur vernis. Il comprend :
· la fabrication du bureau en bois dur vernis,
· le traitement au fongicide après ponçage
· le bouchage des pores (vernis fond dur)
· l’application de couches de protection (vernis cellulosique)
· et toutes sujétions.
L’unité à :_____________________________ francs CFA

	U
	

	



204
	Traitement du bois au xylamon
Ce prix rémunère au litre le traitement du bois au xylamon. Il comprend 
· le traitement au xylamon de toutes les pièces après ponçage et avant assemblage
· et toutes sujétions.
 Le Forfaità: ______________________________francs CFA

	FF
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CONSULTATION N°001-2025/DDC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU __________________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD FINANCEMENT : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 ____________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE : ____________.

DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : ________________ A 13 HEURES PRECISES

4– TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre
	Livraison
	Prix Total TTC 
	Observations

	
	
	
	OUI
	NON
	Délai
	lieu
	
	

	1. 
	

	
	
	
	
	
	
	

	2. 
	

	
	
	
	
	
	
	



Membres de la Commission de Passation des Marchés :

Nom			Fonction						Signature

- 
-
-
-
-
-
-
20

12




PIECE N° 4 – PROJET DE LETTRE-COMMANDE

      Lettre-Commande 
      Sommaire
      Chapitre 1 : Généralités
      Chapitre 2 : Exécution de la lettre-commande
      Chapitre 3 : Dispositions financières
      Chapitre 4 : Dispositions diverses
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LETTRE COMMANDE N° …-2025/LC/C-MAGA/SG/SIGAMP/CIPM-AG
PASSE APRES DEMANDE DE COTATION N°001/2023/DDC/C-MAGA/CIPM-AG DU ________________

TITULAIRE :…………………………………………………………………...............
B.P. : ………………..		Tél. :………………………Fax :…………………….                                                   R.C. ………………………………………
N°Contribuable :…………………………………………………………………………
N° Compte Bancaire : ……………………………	    Chez :………………………………….
Agence de : ………………………………………………………………………………

OBJET : ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE MAGA 

LIEU : 

DELAI D’EXECUTION : soixante (60) jours

MONTANTS EN F CFA :
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A. (19,25%)
	

	AIR (2,2/5,5%)
	

	Net à mandater 
	


IMPUTATIONS : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 _______ AUTORISATION DE LA DEPENSE : ______
SOUSCRITE : le ……………………………………………………..
SIGNEE : le ……………………………………………………..
NOTIFIEE : le ……………………………………………………..
ENREGISTREE : le……………………………………………………..








ENTRE :
L’ADMINISTRATION CAMEROUNAISE, REPRESENTE PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MAGA DENOMME CI-APRES « L’AUTORITE CONTRACTANTE»
B.P. ________________________________, TEL : __________________________ 
D’UNE PART,			
ET
TITULAIRE : ………………..………………..………………..………………..……………….., 
B.P : 	………………..…………….., Tel ………………..…………….., Email : ………………..
R.C : 	………………..………………..
CONTRIBUABLE : N°………………..………………..
COMPTE BANCAIRE: ……  ……  ……………….. – …, ouvert à ……………….., agence de ………………..
REPRESENTEE PAR  SON  DIRECTEUR GENERAL, Monsieur ………………..……………… 
CI-APRES  DENOMME « LE CO-CONTRACTANT »
D'AUTRE PART,
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
· CCAP ; 
· BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
· DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF Page ……. et dernière de la 

	Lettre Commande N° :
	

	Objet de la Lettre Commande : 
	ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) 

	Financement :
	BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 _____________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE :__________

	Délai d'Exécution :
	60 JOURS

	Montant TTC : 
	

	Titulaire : 
	



	LUE ET APPROUVÉE PAR LE CO-CONTRACTANT




……., le ____________
	




	SIGNÉE PAR L’AUTORITE CONTRACTANTE




……., le ____________

	
ENREGISTREMENT
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CHAPITRE I GENERALITES

ARTICLE 1er - OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande a pour objet la fourniture de table-bancs (380) et bureaux (04) dans certaines écoles primaires de la Commune de Maga. La description de cette fourniture est indiquée à l'article 10 ci-après.

ARTICLE 2 - PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande est passée suivant la consultation n°001-2025/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG DU _______________ RELATIF A L’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD FINANCEMENT : BIP MINEDUB, IMPUTATION : 59 15 __________________ AUTORISATION DE LA DEPENSE : ____________.

ARTICLE 3 - PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité:
	- le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ;
	- la soumission du fournisseur et ses propositions dans toutes
	- les dispositions non contraires aux Cahiers de Clauses Techniques et des Clauses 
Administratives particulières ci-dessus cités;
- le détail estimatif
- le bordereau descriptif quantitatif.

ARTICLE 4 - TEXTES GENERAUX
La présente lettre commande est soumise :
- Au décret n2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics au Cameroun.
- Au Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics mis en vigueur par l'arrêté n033 /CAB/PM du 13 février 2007.
- Au décret n° 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics.

ARTICLE 5 - ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L'INGENIEUR
Pour l'application des dispositions de la présente lettre commande, il est précisé que :
- les attributions du Chef de Service sont dévolues au Secrétaire Général de la Commune de Maga
- les attributions de l'Ingénieur sont exercées par Chef Service Départemental du Patrimoine de l’Etat du  MAYO-DANAY .Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation de cette prestation.

ARTICLE 6 - DELAI ET LIEU DE LIVRAISON
Le délai de livraison des fournitures et matériels est fixé à soixante (60) jours à compter de la date de notification de la présente lettre commande. Les livraisons se feront à l’esplanade de la Commune de Maga.

ARTICLE 7 - DOMICILE DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur fait élection de domicile à Maga. BP ………………… Tél.: …………………….
FAX ……………………….Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse. 

CHAPITRE II
EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE

ARTICLE 8 - ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
Le Fournisseur a pour mission d'assurer la fourniture d’équipements tels que décrit dans l'article 10 sous le contrôle de………………………………………………………….,  et ce conformément aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la  présente lettre commande.

ARTICLE 9 - CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations du Fournisseur comprennent l'achat des équipements, livraison, l’installation, les frais de recette technique et d'assurance.

ARTICLE 10 - DESCRIPTION DES FOURNITURES
Les prestations comprennent la fourniture de :
Les équipements objet du présent Marché porteront essentiellement sur les tables-bancs pour élèves et les bureaux en bois pour enseignants. Les présentes spécifications techniques décrivent les caractéristiques mécaniques du bois et les techniques de leur mise en œuvre pour leur fabrication.
Une attention toute particulière sera apportée à la finition de la fabrication des équipements qui doit être soigné et agréable à l’œil. 
Les éléments des équipements sus visés et ci-après décrits seront réceptionnés sur différents lieux de livraison. Par ailleurs, le transport et la manutention de tous les éléments de menuiserie seront exécutés avec toutes les précautions nécessaires pour éviter leur détérioration. A cet effet, les éléments à transporter ne seront pas chargés de façon quelconque mais placés et arrimés avec méthode. D’une manière générale, l’entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pour les préserver des dégâts en cours de transport. 

Tables bancs de 02 places 
Les tables-bancs seront confectionnés en bois massif (bois tendre d’Ayous):
· les pieds avant et arrière seront boulonnés sur le socle par des boulons de 100 ;
· le casier et les ceintures seront vissés sur les pieds par des vis à bois de 60 ;
· le dessus et le siège seront vissés sur les pieds et ceintures par des vis à bois de 60.
L’ouvrage recevra après finition (ponçage), une couche de fongicide (produit de traitement) et deux couches de protection avec du vernis cellulosique.
Bureaux
Les bureaux seront confectionnés en bois dur :
· le piétement sera en bois massif (Sapelli), les éléments (montants et traverses) seront assemblés à tenon et mortaise et consolidés aux chevilles métalliques de 30 cm.
· les arêtes saillantes seront légèrement arrondies.
· les piétements ainsi assemblés recevront un contreplaqué de 10 mm en Sapelli, comme élément de remplissage et en façade principale comme comble. Ces contreplaqués seront fixés par des vis à bois de 25.
· une caisse aux tiroirs sera prévue à gauche constitués des contreplaqués de 10 mm, montés sur des tasseaux en bois massif.
· le dessus de la table sera en contreplaqué de 15 mm dont les deux champs recevront des alaises de (60x30) cm arrondis. Il sera fixé sur des ceintures reliant les deux piétements par des vis de 35 mm.
· l’un des trois tiroirs suspendus (coulissant sur tasseaux) recevra une serrure vachette. Ils seront évidés en dessous pour servir de poignée sur une longueur de 100 mm.
· Les ouvrages recevront une finition :
· bouchage des pores (vernis fond dur)
· deux couches de protection (vernis cellulosique

TRAITEMENT DU BOIS AU XYLAMON
Tous les bois destinés à la fabrication des meubles seront après ponçage traité au xylamon. 

ARTICLE 11 - INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

ARTICLE 12 - RECEPTION DES FOURNITURES
12.1. Le Prestataire avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé la prestation. Dans les sept (7) jours, et dans le cadre d’une réception technique, le Maître d'Ouvrage fait conduire une inspection préparatoire (constitué de l’ingénieur sectoriel, la personne ressource et le PNDP) destinée à confirmer la qualité des fournitures livrées. Cette inspection donne lieu à un procès-verbal d'inspection listant les fournitures à compléter ou à remplacer, signé par l’équipe technique du projet et par le Prestataire.
12.2. Le Prestataire a 10 jours pour compléter et ou remplacer, période pendant laquelle le Maître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.
12.3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide soit de prononcer la réception des travaux, soit la réception avec réserves et notifie sa décision au Prestataire lui enjoignant d’exécuter ou d’achever la prestation omis ou non-conforme dans un délai fixé. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, cités comme réserves au procès-verbal de réception provisoire aux frais et risques du Prestataire. Le Certificat de Réception Provisoire n'est délivré qu'après constat du parfait achèvement des travaux.
12.4. La commission de réception provisoire se compose ainsi qu’il suit : 
	Président :
	Le Maître d’ouvrage ou son représentant 

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du marché 

	Membres : 
	
Le Délégué du MINMAP-MAYO-DANAY ou son représentant  (observateur)
Le Chef de service du marché ou son représentant ;
La personne ressource désignée à cet effet et 
Le prestataire.



ARTICLE 13 - GARANTIE
Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d'une défectuosité ou d'une altération précoce du matériel sont à la charge du fournisseur.

ARTICLE 14 - ASSURANCE 
Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu'au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le Fournisseur. L’Administration doit être dégagée de toutes obligations.

L'assurance doit représenter cent dix pour cent (110 %) de la valeur CAF des fournitures "magasin à magasin" sur une base "tous risques", y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maître d’Ouvrage doit être désignée comme bénéficiaire.

CHAPITRE III
DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 15 - GENERALITES - PRIX
Le Fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l'exécution des prestations et  de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution.

Les prix de la présente  lettre commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

ARTICLE 16 - MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
Le montant total de la présente lettre-commande s'élève à la somme de…… F CFA TTC (FRANCS CFA TOUTES TAXES COMPRISES). Conformément  au  detail  estimative  joint en annexe.


ARTICLE 17 - MODALITES DE PAIEMENT
Le Fournisseur est rémunéré sur présentation des factures …………………………………………… Les paiements se feront après approbation des décomptes par l’Ingénieur.

ARTICLE 18 - DOMICILIATION BANCAIRE
L’Administration se libérera des sommes dues au titre de l'exécution de la présente lettre commande par 

ARTICLE 19 - REGIME FISCAL 
La présente lettre commande est soumise à tous les droits et taxes en vigueur dans la République du Cameroun. 

ARTICLE 20- TIMBRE ET ENREGISTREMENT
Sept (7) exemplaires originaux de la présente lettre commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS DIVERSES
ARTICLE 21- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Quinze (15) exemplaires de la présente lettre commande sont édités et diffusés par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 22 - LITIGES
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l'amiable, tout différend découlant de la présente lettre commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

ARTICLE 23 - RESILIATION DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente lettre commande peut être résiliée dans les conditions et formes  prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 24 - VALIDITE DE LA LETTRE-COMMANDE
La présente lettre commande ne sera valide qu'après sa signature par ………………… et n'entrera en vigueur qu'à sa notification au Fournisseur.

PAGE_____ET DERNIERE DE LA LETTRE COMMANDE N……-2025/LC/C-MAGA/SG/SIGAMP/CIPM-AG APRES …………AVEC LA SOCIETE…………………POUR LA FOURNITURE…………………


MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE : ………FCFA (FRANCS CFA TOUTES TAXES COMPRISES)


DELAI D'EXECUTION	:		:	




VISA DU CONTROLEUR FINANCIER





…………………, le




SIGNEE PAR ………………..




…………………., LE
















 (
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
)



Table des matières
CHAPITRE I : GENERALITES 
	Article 1
	: Objet du Marché 
	

	Article 2
	: Procédure de Passation du Marché
	

	Article 3
	: Définitions et attributions
	

	Article 4
	: Langue, loi et réglementation applicables 
	

	Article 5
	: Pièces constitutives du Marché.
	

	Article 6
	: Textes généraux applicables 
	

	Article 7
	: Communication
	


CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES 
         Article 9	    : Retenue de garantie	
	Article 10
	: Montant du Marché 
	

	Article 11
	: Paiement
	

	Article 12
	: Variation des prix 
	

	Article 13
	: Formules de révision des prix 
	

	Article 15
	: Pénalités de retard
	

	Article 16
	: Régime fiscal et douanier
	

	Article 17
	: Timbres et enregistrement 
	



CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX 	
	Article 18
	: Délais d’exécution du Marché 
	

	Article 19
	: Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 
	

	Article 20
	: Assurances 
	

	Article 21
	: Consistance des travaux  
	


CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION 	
	Article 22
	: Réception provisoire 
	

	Article 23
	: Documents à fournir après exécution 
	

	Article 24
	: Délai de garantie 
	

	Article 25
	: Réception définitive



	



CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
	Article 26
	: Résiliation du Marché 
	

	Article 27
	: Cas de force majeure 
	

	Article 28
	: Différends et litiges 
	

	Article 29
	: Edition et diffusion du présent Marché 
	


Article 30 :      Timbre et enregistrement
Article 31 et dernier : Entrée en vigueur du Marché 





CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1 : Objet du marché
 La présente lettre-commande a pour objet l’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DANS LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD

Article 2 : Procédure de passation du Marché
La présente lettre–commande est passée après Demande de cotation N°001-2025/DC/C-MAGA/SIGAMP/CIPM-AG du ____________________.

Article 3 : Définitions et attributions 

3.1. Définitions générales
Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Maga. 
L’Autorité contractante est le Maire de la Commune de Maga. Il veille à la conservation des originaux des documents du Marché et à la transmission des copies au Maître d’Ouvrage à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. 
Le Chef de service du marché est le Secrétaire Général de la Commune qui coordonne les opérations nécessaires à la bonne exécution des différentes phases du projet et apporte au Maître d’Ouvrage une assistance générale à caractère technique, administrative et financière à toutes les phases du projet. Par ailleurs il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
L’Ingénieur du marché est le Chef Service Départemental du Patrimoine de l’Etat du  Mayo-Danay .Il est chargé du suivi de l’exécution du Marché et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation de cette prestation.
L’entrepreneur est chargé de livrer les prestations suivant les règles de l’art et conformément aux cahiers de charge. Il est tenu d’assurer à l’équipe du projet le libre accès au lieu où s’exécutent les prestations ainsi que toutes facilités dans l’exécution de leur fonction. 

3.2. Nantissement
En vue de l’application du régime de nantissement institué par le décret n° 2004/275 du 24 septembre 2004 portant code du Marché publics, sont désignés comme suit :
Autorité chargée de l’ordonnancement des dépenses : le Maire de la Commune de Maga
Autorité chargée de la liquidation des dépenses : le Maire de la Commune de Maga;
Organisme ou responsable chargé du paiement : Le Receveur Municipal de la Commune de Maga en relation avec le Maire de la Commune de Maga
Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché : Maire de la Commune de Maga

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables
4.1. La langue applicable au présent contrat est le Français ou l’Anglais.
4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du Marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5 : Pièces constitutives du Marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité : 
· La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
· La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
· Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
· Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : le bordereau des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires, le détail ou le devis estimatif ; 
· Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Lettre commandes.

Article 6 - Textes généraux applicables
La présente lettre-commande est soumise aux textes généraux ci-après : 
1. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. les  textes généraux sur la protection  de  l’environnement et notamment la loi-cadre n°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
3. la loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant l’organisation et les modalités de l’exercice de la profession d’Ingénieur du Génie civil ;
4. la loi n°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
5. la loi N°2018/012 du 11 juillet 2012 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publics ;
6. la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des CTD ;
7. la loi des finances de l’Exercice 2020 ;
8. le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation  et fonctionnement   de l’Agence  de Régulation des Marchés Publics (ARMP) ;
9. le Décret n°2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal des marchés publics ;
10. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents  
11. le décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés Publics ;
12. le décret n°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
13. le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
14. le décret n°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
15. le Décret N° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes d’application subséquents ; 
16. l’arrêté n° 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales, applicable aux marchés de travaux publics ;
17. la Circulaire n°004/CAB/PM du 30 décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics ;
18. la Circulaire n°003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics ;
19. les circulaires n°002 et n°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des marchés publics ;
20. Circulaire N°008349/C/MINFI du 30 décembre 2019  Portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’État, des Entreprises et Établissements Publics, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2020; 
21. les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière.

Article 7 : Communication
7.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente Lettre Commande devront être faites aux adresses suivantes :
a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : 
Dans un délai de dix (10) jours calendaires suivant la notification de l’ordre de service de commencer la prestation, l’entrepreneur est tenu d’élire domicile à Maga et de communiquer son adresse au maître d’ouvrage. En cas de changement d’adresse, l’entrepreneur est tenu de l’en informer dans les mêmes délais.
Passé le délai de 10 jours pour faire connaître au maître d’ouvrage son domicile, et dès livraison, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de la Commune de Maga qui abrite et dont relève la prestation.
b.  Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de Maga avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service, à l’ingénieur et au contrôleur le cas échéant.
7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Chef de service et au Maître d’Ouvrage.

Article 8 : Ordres de service 
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante (le Maire de MAGA) et notifié au Cocontractant par le chef service du marché avec copie au DDMINMAP-MAYO-DANAY, à l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre. 
8.2 Sur proposition de l’ingénieur du marché, les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le délai d’exécution et/ou le coût du marché seront signés par l’Autorité contractante après avis du maitre d’ouvrage et du chef service du marché avec copie au Chef de service du marché, au Cocontractant, à l’ingénieur du marché, au maitre d’ouvrage et au Maître d’œuvre. 
8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés, notifiés et ventilés par l’ingénieur du marché avec copie à l’autorité contractante (Maire de MAGA au Chef de service du marché, au Cocontractant, au maitre d’ouvrage et au Maître d’œuvre.
8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par la maitre d’ouvrage et notifiés au Cocontractant par le chef service u marché avec copie à l’Autorité Cocontractante, à l’ingénieur du marché, au Maître d’ouvrage et au Maître d’œuvre.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise de la prestation, pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage après constat sur PV de l’ingénieur du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par le chef de service du marché au Cocontractant avec copie à l’Autorité Contractante, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.
8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
8.8 La notification de tout ordre de service doit être faite dans un délai maximum de 08 jours à compter de la date de transmission. Passé ce délai, l’Autorité signataire constate la carence de l’autorité en charge de la notification et se substitue à lui et procède à ladite notification.

Chapitre II : Clauses financières
Article 9 :
Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixe à 4 % du montant TTC de la lettre-commande. Le cautionnent définitif sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date réception provisoire des prestations à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’Entrepreneur.

 Retenue de garantie 
La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC des fournitures sous garantie.
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.
Le délai de la période de garantie du présent marché est fixe à 06 (six) mois.

Article 10 : Montant du marché
Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu’il ressort du détail ou devis estimatif ci-joint, est de :
	N°
	DESIGNATION DES TRAVAUX
	Unités
	Qtés
	P.U.
	Montants

	 
	INSTALLATION DE CHANTIER
	 

	1
	Amené et repli de matériel
	FF
	1
	 
	 

	2
	Etudes d'exécution et plan de recollement
	FF
	1
	 
	 

	 
	Sous -total 000
	 
	 
	 
	 

	100
	LABELISATION
	 
	 
	 
	 

	101
	labellisation des table-bancs
	u
	380
	 
	 

	 
	Sous-total 100
	 
	 
	 
	 

	200
	EQUIPEMENTS
	 
	 
	 
	 

	201
	Fourniture et installation des table-bancs
	u
	380
	 
	 

	202
	Fourniture et installation des bureaux
	u
	04
	
	

	204
	Traitement du bois au xylamon
	FF
	1
	 
	 

	 
	Sous-total 200
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL HORS TVA
	 
	 
	 
	 

	 
	TVA (19,25%)
	 
	 
	 
	 

	 
	AIR(2.2%)
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL  TTC
	 
	 
	 
	 

	 
	NAP (HT-AIR)
	 
	 
	 
	 


Arrêté la présente Lettre Commande à la somme de ……………………………..Francs CFA Toutes Taxes Comprises, montant ferme et non révisable.

Article 11 : Paiement

11.1 Modalité de paiement
Le paiement des prestations pourra s’opérer en une seule tranche suivant la présentation de la facture des prestations exécutés et dûment approuvés par l’Ingénieur et le Maître d’Ouvrage. 

11.2 Mode de paiement
Le paiement due à l’Entrepreneur sera subordonné à la transmission des pièces suivantes à l’Autorité Contractante /Maitre d’Ouvrage :
· La demande de paiement;
· La facture timbrée (01 original et 04 copies) suivant la réglementation en vigueur représentant les montants Hors Taxes et Toutes Taxes Comprises ;
· Le bulletin d’émission sur lequel est apposée la mention « retenues à la source » par les services des impôts ;
· Cinq (05) exemplaires de la Lettre Commande signée et enregistrée ;
· Le Procès-verbal de réception du matériel signé par les personnes autorisées nommément citées dans le contrat ;
· Le dossier fiscal à jour ;
· La preuve du reversement des précédents TVA et AIR dus sur les décomptes précédemment payés dans le cadre du présent contrat (présentations préalables des copies certifiées des quittances TVA et AIR par le Chef de Service Régional des Impôts) ;
· Relevé d’Identité Bancaire (RIB).

Conditions de Paiement
Les paiements sont effectués en Franc CFA dans les Soixante (60) jours suivant la date à laquelle le prestataire a signé le procès-verbal de réception et présenté les factures au Maître d’Ouvrage.
11.3. Dès qu’il sera en possession de toutes les pièces justificatives, le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues à l’entrepreneur par virement au compte dont les références sont les suivantes :
Code banque 	: 	
Code guichet 	: 	
N° de compte 	: 
Clé 		: 	
Domiciliation 	: 	
Agence		: 

Article 12 : Variation des prix 
Les prix sont fermes et non révisables.

Article 13 : Formules de révision des prix
Le présent marché ne prévoit ni actualisation, ni possibilité de révision de prix. 
Article 14 : Avances 
Les avances ne seront pas autorisées dans le cadre du présent marché.

Article 15 : Pénalités 
A. Pénalités de retard
15.1. Le montant des pénalités de retard est f ixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard du premier au  trentième  jour  au-delà  du  délai contractuel fixé par le marché;
b. Un  millième (1/1000è) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
15.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuels.

Article 16 : Régime fiscal et douanier
Le Fournisseur se conformera à la législation en vigueur au Cameroun sur les taxes et impôts. 
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 17 : Timbres et enregistrement 
Sept (07) exemplaires originaux de la Lettre Commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.

CHAPITRE III : EXÉCUTION DES PRESTATIONS

Article 18 : Délai d’exécution du Marché
18.1. Le délai d’exécution des prestations faisant l’objet de la présente Lettre Commande est de Soixante (60) jours.
18.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer la prestation.

Article 19 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur 
L’entrepreneur est responsable de l’exécution de la prestation relative au Marché. A cet effet, il a pour mission d’assurer leur exécution sous le contrôle de la maitrise d’œuvre (contrôleur) et de l’ingénieur, conformément aux règlements et aux normes en vigueur, de respecter les clauses.
L’entrepreneur est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité et de la quantité des équipements à livrer et à installer sur chacun des sites du projet, de leur parfaite adaptation aux besoins du projet, et de la bonne exécution du marché.
Les approbations données par l’ingénieur n’atténueront en rien la responsabilité de l’entrepreneur.

Article 20 : Assurance
Le Co contractant devra justifier qu’il est titulaire d’une police d’assurance individuelle de « responsabilité civile ».

Article 21 : Consistance des travaux
Les prestations objet de la Présente Demande de Cotation consistent à l’ÉQUIPEMENT EN TABLE-BANCS (380) ET BUREAUX (04) DANS CERTAINES ECOLES PRIMAIRES DE LA COMMUNE DE MAGA, DEPARTEMENT DU MAYO-DANAY, REGION DE L’EXTREME – NORD, conformément aux caractéristiques techniques décrites dans le tableau ci-après : 

CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION

Article 22 : Réception provisoire
22.1. Le Prestataire avise le Maître d'Ouvrage lorsqu'il considère avoir achevé la prestation. Dans les sept (7) jours, et dans le cadre d’une réception technique, le Maître d'Ouvrage fait conduire une inspection préparatoire (constitué de l’ingénieur sectoriel, la personne ressource et le PNDP) destinée à confirmer la qualité des fournitures livrées. Cette inspection donne lieu à un procès-verbal d'inspection listant les fournitures à compléter ou à remplacer, signé par l’équipe technique du projet et par le Prestataire.
22.2. Le Prestataire a 10 jours pour compléter et ou remplacer, période pendant laquelle le Maître d'Ouvrage pourra programmer la cérémonie de Réception Provisoire par la commission désignée.
22.3. Lors de la réception provisoire, la commission de réception décide soit de prononcer la réception des travaux, soit la réception avec réserves et notifie sa décision au Prestataire lui enjoignant d’exécuter ou d’achever la prestation omis ou non-conforme dans un délai fixé. Passé ce délai, le Maître d'Ouvrage est en droit de faire exécuter les travaux, cités comme réserves au procès-verbal de réception provisoire aux frais et risques du Prestataire. Le Certificat de Réception Provisoire n'est délivré qu'après constat du parfait achèvement des travaux.
22.4. La commission de réception provisoire se compose ainsi qu’il suit : 

	Président :
	Le Maître d’ouvrage ou son représentant 

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du marché 

	Membres : 
	
Le Délégué du MINMAP MAYO-DANAY ou son représentant  (observateur)
Le Chef de service du marché ou son représentant ;
La personne ressource désignée à cet effet et 
Le prestataire.



Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire des travaux.
Le PV de réception provisoire signé par au moins 2/3 des membres n’est valable qu’après certification du Chef de Service du Marché.

Article 23 : Documents à fournir après exécution 
Après la réception provisoire du matériel, le Prestataire soumettra au Maître d'Ouvrage dans un délai de 30 jours, tout manuel opératoire et d'entretien de tout équipement ou matériels faisant partie ou intégrés aux projets.

Article 24 : Délai de garantie 
Le délai de garantie est de 06 (six) mois et commence à partir de la date de l’établissement du procès-verbal de réception provisoire. Pendant ce délai, le Prestataire peut être requis par le Maître d'Ouvrage en vue procéder a tous remplacements et ou réparations éventuelles nécessaires par des défaillances constatées à la prestation achevée. 
En cas de refus ou d’inexécution, le Maître d'Ouvrage est en droit de recourir à l’exécution d’office des travaux correctifs et de prélever sur la garantie d’exécution retenue du Prestataire pour couvrir le remboursement des dépenses engagées.

Article 25: Réception définitive
La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal notifié au Prestataire.  Le Maître d'Ouvrage établit alors la main levée de la garantie d’exécution sous réserve de l’exécution des prestations qui incomberaient encore au Prestataire au titre de la garantie.

La commission de réception définitive se compose ainsi qu’il suit : 
	Président :
	Le Maître d’ouvrage ou son représentant 

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du marché 

	Membres : 
	
Le Délégué du MINMAP MAYO-DANAY ou son représentant  (observateur)
Le Chef de service du marché ou son représentant ;
La personne ressource désignée à cet effet et 
Le prestataire.



Les 2/3 des membres peuvent procéder à la réception provisoire du matériel.
Le PV de réception définitive signé par au moins 2/3 des membres n’est valable qu’après certification du Chef de Service du Marché.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 26 : Résiliation du Marché
Le présent Marché pourra être résilié comme prévu à la Section II, au Titre V du Décret N°2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans les cas de :
· Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un Ordre de Service ;
· Retard cumulé de 100 jours ou plus par rapport au planning d'exécution ;
· Retard dans la livraison entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant du marché ;
· Refus de remplacer un matériel non conforme ;
· Défaillance du co-contractant ;
· Non-paiement persistant des prestations.

Article 27 : Cas de force majeure 
En cas de force majeure provoquée par les forces naturelles et entraînant l’arrêt de la prestation, objet du présent Marché, le cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il a averti par écrit l’Administration de la survenance de cet évènement et ce, avant la fin du 20ème jour qui lui a succédé.
En tout état de cause, il appartiendra au Maître d’Ouvrage d’en apprécier la gravité ainsi que les preuves fournies.

Article 28 : Différends et litiges 
Le présent contrat est régi par le droit de la République du Cameroun. En cas de différend entre les parties en raison des dispositions du présent contrat, celles-ci s'efforceront de trouver un règlement à l'amiable. En cas d'insuccès, le litige sera porté devant le tribunal territorialement compétent.

Article 29 : Edition et diffusion du présent Marché
Douze (12) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins de l’entrepreneur et fournis au Chef service du Marché. 

Article 30 : Timbres et enregistrement
Le présent contrat sera enregistré en 07 exemplaires par le Prestataire, à ses frais et dans les délais prescrits par la réglementation en vigueur. 05 exemplaires seront renvoyés à l’Autorité Contractant pour diffusion.

Article 31 et dernier : Entrée en vigueur de la Lettre Commande 
La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier.
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